
 

 

ET POUR QUELQUES REUSSITES DE PLUS 

 

 

Dans sa déclaration de candidature (c-f le premier document – papier distribué dans vos boîtes à 

lettres) Jean-Marie CHAZAL a mentionné quelques-unes des actions d’élu dont il est le plus fier : 

 Création en 2002 du minibus (le premier en Région Ile de France) 

 Réalisation en 1984 de la déviation de l’ancien CD 98 

 Sauvetage de la gare dite de Saint-Nom-la-Bretêche (aidé par Evelyne PROST, alors 

conseillère municipale). 

Retour sur d’autres heureuses réalisations obtenues en tant qu’opposant car l’élu a su parier sur 

l’écoute des exécutifs municipaux successifs. 

Ces succès ne sont pas ceux d’une œuvre personnelle  et résultent de l’action menée par les 

équipes qui ont accompagné Jean-Marie CHAZAL : Claire MAURY,  Bruno CHALMANDRIER, 

Jacques VERMONT, Patrick BOUCLY, André GUEREMY, Jean-Philippe LACOUR. 

 Rappel récurent de la nécessité de l’aménagement et de la totale réfection du boulevard 

des Plants 

 Taxe sur les spectacles (Trophée Lancôme) 

 Application du quotient familial aux tarifs de cantine et de garderie périscolaire 

 Nouveau contrat avec les Pompes funèbres générales 

 Représentation de toues les associations sans exception ? au sein de « l’organe 

d’exécution » de l’espace JKM 

 Harcèlement pendant plusieurs années pour obtenir le Conseil Municipal des Jeunes 

 Publication officielle des analyses de l’eau du robinet 

 Allègement des tarifs du conservatoire 

 Interdiction des tondeuses le dimanche 

 A l’origine de la création des syndicats intercommunaux de la réouverture de la Grande 

Ceinture SNCF et de celui de la gare dite de Saint-Nom-la-Bretêche 

 Principe de l’enterrement des réseaux  (câbles aériens des PTT et de l’EDF) 

 Logements locatifs du Centre-Village place de l’Europe 

 


